
LE FRANCO • Semaine du 29 janvier au 4 février 2015 •4

Justice_et_droits par Me Gérard Lévesque

L’équipe

CORRESPONDANTS/
CHRONIQUEURS

Le Franco est la propriété de l’ACFA. Au niveau national, il est représenté par Lignes agates marketing. Le 
Franco est imprimé par Star Press inc., de Wainwright. La reproduction d’un texte ou d’une photo par quelque 
procédé que ce soit, est strictement interdite sans l’autorisation écrite du journal. Les clients ont 15 jours après la 
date de parution pour nous signaler des erreurs. La responsabilité pour toute erreur de notre part dans une annonce se 
limitera au montant payé pour la partie de l’annonce qui contient l’erreur, si l’erreur est celle du Franco.

Bonnyville :  Mireille 
Lavoie-Beaupré

Calgary : 
Suzanne de Courville Nicol

Edmonton :
Amy Vachon-Chabot 

Plamondon: 
Raymonde Gamache-Mé-

nard

Frédéric Boily (politique) 
Me Gérard Lévesque (juridique)
Paul Dubé (linguistique) 
David Caron (économie) 

Pour nous rejoindre :
#312, 8627 - 91e Rue, 

Edmonton (Alberta) T6C 3N1
Tél. : (780) 465-6581 Téléc. : (780) 469-1129
journal@lefranco.ab.ca • www.lefranco.ab.ca

Pour soumettre un sujet d’article :
redaction@lefranco.ab.ca     calgary@lefranco.ab.ca
Pour obtenir de l’information sur la publicité : 

administration@lefranco.ab.ca

Nous reconnaissons l’appui financier du gouvernement du Canada par l’entremise 
du Fonds du Canada pour les périodiques, qui relève de Patrimoine canadien.

Emma Ailinn Hautecoeur (rédactrice en chef)    
Julie Boucher (adjointe administrative)

Arthur Bayon & Anne-Florence Salvetti (journalistes)    

ABONNEZ-VOUS DÈS MAINTENANT!

NOM : ___________________	 ADRESSE : _________________________

VILLE : __________ PROVINCE : ______ CODE POSTAL : ______________

#312, 8627 - 91e Rue Edmonton (Alberta) T6C 3N1 
Tél. : (780) 465-6581     Téléc. : (780) 469-1129     Courriel : journal@lefranco.ab.ca

1 an - 40 $       2 ans - 75 $       3 ans - 105 $       5 ans - 160 $

Le 21 janvier dernier, la Cour suprême du Canada 
a entendu une autre cause relative à l’article 23 de la 
Charte canadienne des droits et libertés. Il s’agit du 
dossier Commission scolaire francophone du Yu-
kon c. Procureure générale du Territoire du Yukon.  

En plus des deux parties, il y a eu les intervenants 
suivants : la procureure générale du Québec, le pro-
cureur général de la Saskatchewan, le procureur gé-
néral des TNO, le procureur général de la Colombie-
Britannique, le commissaire aux langues officielles 
du Canada, la Fédération des parents francophones 
de l’Alberta (FPFA), le Conseil scolaire francophone 
de la Colombie-Britannique, la Fédération des pa-
rents francophones de Colombie-Britannique, la 
Fédération nationale des conseils scolaires franco-
phones et la Fédération des communautés franco-
phones et acadienne du Canada. 

Sur toutes les pages des mémoires des parties et 
des intervenants, il est inscrit qu’il y a une interdic-
tion de publication. Au début de l’audience, la juge 
en chef a indiqué que l’ordonnance d’interdiction 
de publication vise à protéger l’identité d’un enfant 
et de ses parents. Les documents relatifs aux affaires 
faisant l’objet d’une ordonnance de non-publica-
tion peuvent toutefois être consultés par le public et 
par les médias. Et les personnes intéressées à vision-
ner en différé le déroulement de l’audience peuvent 
le faire grâce au site Internet de la Cour suprême du 
Canada.

Le dossier soulève les questions constitution-
nelles suivantes :

1. Les articles 2, 5 et 9 du Règlement sur l’ins-
truction en français du Yukon contreviennent-ils 
à l’article 23 de la Charte canadienne des droits et 
libertés ?

2. Dans l’affirmative, s’agit-il d’une atteinte por-
tée par une règle de droit dans des limites qui sont 
raisonnables et dont la justification peut se démon-
trer dans une société libre et démocratique suivant 
l’article premier de la Charte canadienne des droits 
et libertés?

Dans son mémoire,  la FPFA rappelle que l’article 
23 de la Charte doit être interprété de façon répara-
trice et prend la position que le Règlement du Yu-
kon enfreint la Charte canadienne. À l’opposé, le 
Québec « soutient la validité constitutionnelle des 
dispositions contestées du Règlement du Yukon, 
lesquelles présentent plusieurs similitudes avec les 
dispositions de la Charte de la langue française ». 

Après avoir souligné que le législateur québé-
cois fait preuve d’ouverture en matière de droits 
scolaires en accordant à sa minorité anglophone 
des droits qui vont au-delà du minimum constitu-
tionnel établi par l’article 23, le Québec indique son 
opposition à toute interprétation de cet article qui 

aurait comme conséquence d’élargir le pouvoir de 
gestion et de contrôle des représentants de la mino-
rité. « Dans le contexte québécois où l’anglais exerce 
un fort pouvoir d’attraction sur les francophones et 
les allophones, un tel élargissement du pouvoir de 
gestion et de contrôle des représentants de la mino-
rité anglophone aurait de graves conséquences sur 
la protection de la langue française et sur l’organisa-
tion du réseau scolaire. »

 La reconnaissance d’un tel pouvoir aux représen-
tants de la minorité anglophone « compromettrait 
le fragile équilibre de la dynamique linguistique 
québécoise et nuirait à la protection du français 
dont la vitalité bénéficie non seulement aux Québé-
cois, mais aussi à l’ensemble des francophones du 
Canada. »

Cette intervention du Québec contre la dé-
marche d’une communauté francophone établie 
dans un territoire à majorité anglophone rap-
pelle le triste souvenir de la situation vécue par les  
Franco-Albertains, le 14 juin 1989, alors que le Qué-
bec s’est présenté devant le plus haut tribunal du 
pays pour s’opposer à notre revendication de gestion 
de nos établissements d’enseignement. Heureuse-
ment, dans ce dossier-là, le 15 mars 1990, la Cour 
suprême du Canada donna raison à Jean‑Claude 
Mahé, Angeline Martel, Paul Dubé et l’Association 
de l’école Georges et Julia Bugnet.  

levesque.gerard@sympatico.ca

Vous pouvez lire l’article de La Liberté en page 5.
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